
FORMATIONS

 PRÉ-REQUIS
	› Maitriser (parler, lire et écrire) la 

langue française correspondant 
niveau B1

	›  Satisfaire aux exigences médicales 
et psychologiques

	› Avoir suivi et validé la formation 
aux risques ferroviaires

  PUBLIC
	› Participants : 4 à 10 stagiaires 

  DURÉE
	› 28h, soit 4 jours 

  LIEU
	› 2 rue du suffrage universel 

77185 LOGNES 

 MÉTHODES D’APPRENTISSAGE
	› Salle de formation à proximité d’un 

environnement ferroviaire 
	› 1 formateur par séance
	› Vidéo-projection et tableau
	› Passage à niveau du plateau 

technique des Aubrais 
	› Cours sur support papier
	› Vidéo
	› Diapo PowerPoint 

 ATTESTATION / HABILITATION
	› Évaluation écrite en fin de stage
	› Attestation de formation TSAE

 CONTACT
	› Pour toute question relative aux 

conditions d’accès et tarifaire, 
nous contacter à l’adresse suivante : 
contact@rail-competeneces.fr

AGENT PN
TES F

LA FORMATION COMPORTE 4 MODULES

	› Module 1 : TES F Garde de PN gardé

	› Module 2 : TES F Agent franchissement Mobiles Travaux Module 3 

	› TES F Garde de PN A SAL en dérangement. Module 4

	› TES F Agent PN en travaux :

	› Décrire les différents types de PN et les documents (Livret de service 
Carnets)

	› Enoncer les agrès obligatoires

	› Expliquer le fonctionnement : Décrire les procédures

	› Expliquer les différents dispositifs / agrès PN à SAL -Boîtiers 
commutateurs-Usage des dispositifs de remplacement de barrières...

	› Décrire les différents dispositifs d’immobilisation (Des barrières-Des 
portillons-Usage des dispositifs de remplacement)

	› Identifier les types de dérangement de PN (Raté d’ouverture ou de 
fermeture-Bris de barrière)

	› Prendre les mesures de sécurité et mettre en œuvre les procédures

	› Prendre les mesures pour interdire la circulation des trains (S2B - 
Application du livret de service)

	› Gérer la situation à risques ou incident ou accident (Alerter-
Intervention des pompiers –Etablir un constat de matérialité des faits…)

	› Rétablir la situation normale

À l’issue de la formation, en termes de connaissances, le participant sera capable de :

	› Connaître la manœuvre des installations de PN.

	› Savoir reconnaître les dispositifs restreignant ou interdisant la manœuvre des PN et ne pas Manœuvrer 
ces installations.

	› Identifier un dérangement, prendre les mesures de sécurité, et appliquer les procédures.

	› Appliquer les procédures en cas d’accident, d’incident, ou de situation présentant un risque grave ou imminent.

	› Appliquer les mesures de sécurité nécessaires afin de rétablir la situation normale.

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

PROGRAMME DE LA FORMATION
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